
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bordeaux, le 21 juin 2022 

Fin de la fête de la musique à 22h00 en extérieur

Météo-France a placé le département de la Gironde en vigilance ORANGE pour le risque d’orage. Des chutes de
grêle, des rafales de vent à 80 km/h et de fortes pluies sont attendues à partir de 23h00. 

Au vu des prévisions météorologiques, Fabienne BUCCIO, préfète de la Gironde, a décidé en concertation
avec les représentants de la mairie et de la métropole de Bordeaux, des communautés d’agglomération
et  des  associations  des  maires,  d’interdire  la  fête  de  la  musique  en  extérieur  après  22h00  dans
l’ensemble du département.

Sont concernées par cette  décision, toutes les manifestations prévues en extérieur  ainsi que celles prévues
sous chapiteaux, tentes ou structures légères. Sont également concernés, les marchés nocturnes après 22h00.

Par ailleurs, la préfète recommande d’éviter les déplacements inutiles ce soir. Les conditions de circulation
seront évidemment plus difficiles. En cas d’impératif, il est recommandé d’adapter sa conduite.


